
Date de fin d’affichage : 22/06/2026 

 

 

 

 

Nous procédons ce jour au rappel des produits Panna cotta fraise matcha du fournisseur La 
fermière, suite à une suspicion de présence de corps étrangers (morceau de verre). 

 

Produit concerné DLC et Lots Type de conditionnement 
Panna cotta fraise 

matcha 
Produit portant la DLC : 

20/06/2026 
Pot en verre 

 

 

 

Par mesure de précaution, l’ensemble de ce lot a été retiré de la commercialisation. 

Une partie de ces produits a cependant été commercialisée avant la mesure de retrait. Ces 
produits ont été uniquement commercialisés entre le 26/05/2026 et le 05/06/2026 au rayon 
libre-service sur l’ensemble du territoire. 

Il est donc recommandé aux personnes qui détiendraient ces produits de ne pas les 
consommer et de se présenter en magasin pour demander le remboursement. 

Nous nous tenons à la disposition de nos consommateurs pour toutes questions, par email à 
l’adresse : service-client@grandfrais.fr  

  

 

INFORMATION CONSOMMATEUR 
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